
Zeitschrift: Rapport d’activité / Comité International de la Croix-Rouge

Herausgeber: Comité International de la Croix-Rouge

Band: - (1980)

Vorwort: Avant-propos

Autor: Hay, Alexandre

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 20.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


AVANT-PROPOS

Au seuil de chaque nouvelle année, les dirigeants des nations ont coutume
d'échanger des vœux de paix et de prospérité. L'année terminée, on réalise que
ces vœux n 'ont guère été exaucés, que non seulement les conflits en cours n 'ont

pas été réglés, mais que de nouveaux foyers de guerre ou de tensions se sont
déclarés dans d'autres régions du globe. L'année 1980 n'a pas échappé à ce

phénomène affligeant. Le Rapport d'activité du CICR, qui est en quelque sorte
le baromètre de la guerre et de la paix dans le monde, est, à cet égard, révélateur.

En 1980, la dégradation continue de la situation internationale a rendu la
tâche du CICR particulièrement lourde et compliquée. D'une part, l'accroissement

des théâtres d'affrontements en Afrique, en Asie et en Amérique latine, a
obligé le CICR à multiplier ses interventions, ce qui a entraîné une
augmentation sensible de ses besoins sur le plan tant du personnel que des

moyens financiers et logistiques. D'autre part, le droit international humanitaire,

qui lie la quasi-totalité des Etats, est resté trop souvent ignoré par ceux-là
mêmes qui en ont été, «à froid», les fervents défenseurs autour des tables de

conférences. C'est ainsi que la non-reconnaissance de l'état de belligérance a
servi de prétexte à certains Etats pour échapper à leurs obligations
conventionnelles. D'autres se sont retranchés derrière la sacro-sainte «souveraineté

nationale» pour soustraire leurs propres citoyens à la protection
minimale qu'offrent les Conventions de Genève en cas de guerres civiles.



Ces attitudes, si contraires à l'esprit de la Croix-Rouge, tendent malheureusement

à se généraliser. Elles n 'affectent pas seulement l'action du CICR et le

sort des victimes qu'il s'efforce de protéger et d'assister. Elles illustrent aussi

l'incapacité de la communauté des Etats à faire respecter les règles juridiques
qu'elle s'est elle-même fixées.

Née au cœur de l'Europe du XIXe siècle, la Croix-Rouge a survécu aux
bouleversements qui, en quelques décennies, ont changé la carte géopolitique du
monde. Aujourd'hui, elle est devenue un mouvement universel regroupant
quelque 230 millions de membres dans 126 pays. Si la Croix-Rouge a pu se

développer de la sorte à travers plus d'un siècle d'existence, c'est qu'elle défend
des valeurs qui sont communes à toutes les civilisations, à toutes les races, à tous
les peuples: le respect de la personne humaine, en toutes circonstances.

Même dans les moments les plus critiques, le CICR ne désespère jamais de

faire progresser la cause de l'humanité. Ses délégués, sans relâche, cherchent le

dialogue, relancent la négociation, multiplient les contacts aux quatre coins du
monde pour apporterprotection et assistance aux victimes des conflits. Tous ces

efforts peuvent prendre des semaines, voire des mois, avant que n'apparaisse le

premier signe encourageant porteur d'espoir. Combien defois a-t-on cru qu 'une

situation allait enfin être débloquée et il a fallu rapidement déchanter!

C'est donc en gardant à l'esprit cette réalité que je recommande au lecteur
d'aborder l'examen du présent document. Un rapport d'activité ne peut être
exhaustif. Il reflète seulement dans les grandes lignes ce que le CICR a fait en
1980. En particulier, la crudité des faits et des chiffres ne saurait traduire la

somme de dévouement et de courage dont ont fait preuve des centaines de

collaborateurs anonymes, au siège du CICR à Genève et sur le terrain.
Quelques-uns d'entre eux ont perdu la vie, d'autres ont compromis leur santé au
service de la Croix-Rouge. Qu'il me soit permis de leur exprimer, à toutes et à

tous, ma profonde reconnaissance.

Alexandre Hay
Président du CICR
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